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 n° 124 158 du 19 mai 2014 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X, 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 février 2013 par X, de nationalité béninoise, tendant à l’annulation de « la 

décision par laquelle l’Office des Etrangers conclut au refus de séjour de plus de trois mois sans ordre 

de quitter le territoire, prise le 27.01.2013 et notifiée ultérieurement ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réponse et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1
er

 avril 2014 convoquant les parties à l’audience du 6 mai 2014. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

A. HENKES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 26 juillet  2010, le requérant est arrivé sur le territoire belge et a sollicité l’asile le lendemain. 

La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut 

de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 9 

novembre 2012, laquelle a été confirmée par l’arrêt n° 114.770 du 29 novembre 2013. 

 

1.2.      Le 4 juillet 2011, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’union européenne en tant que partenaire avec relation durable, laquelle s’est 

conclue par une décision de refus de séjour de plus de trois mois.  

 

1.3.      Le 30 juillet 2012, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’union européenne en tant que partenaire dans le cadre d’un partenariat 

enregistré conformément à la loi. 
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1.4.      Le 22 novembre 2012, le  requérant s’est vu délivrer un ordre de quitter le territoire-demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies). Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de cette 

décision a été rejeté par un arrêt n° 124 157  du 19 mai 2014.  

 

1.5.      Le 27 janvier 2013, la partie défenderesse a délivré au requérant une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire. 

 

Cette décision, qui a été notifiée au requérant le 20 août 2013, constitue l’acte attaqué et est motivée 

ainsi qu’il suit :  

 

« est refusée au motif que : 

 

 □  l'intéressé(e) n'a pas prouvé dans le délai requis qu'il ou elle se trouve dans les 

conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la 

famille d'un citoyen l'Union ; 

 

défaut de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants 

Considérant qu'en date du 30.07.2012 l'intéressé a introduit une demande de carte de séjour en qualité 

de partenaire de D. L. de nationalité belge. 

 

Qu'à l'appui de cette demande, il a produit les documents suivants : la preuve de leur lien d'alliance 

(déclaration de cohabitation+ attestation notariale), la preuve de son identité (carte d'identité nationale), 

un contrat de bail avec un loyer de 350 accompagné d'un procès-verbal d'état des lieux d'entrée, la 

preuve qu'il dispose d'une mutuelle en Belgique (attestation de la mutuelle+carte SIS), la preuve des 

revenus du ménage (3fiches de paie pour les mois de avril à juin 2012, accompagné d'un contrat de 

travail à durée déterminée de 2ans), la preuve qu'ils entretiennent une relation durable et stable 

(notamment la preuve qu'ils cohabitent ensemble depuis au moins 1an via une composition de ménage) 

et une attestation signalant qu'il est affilié à la FGTB. 

 

Qu'il ressort des pièces produites que la personne rejointe, soit sa partenaire D. L., reste en défaut de 

prouver qu'elle dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers au sens de l'article 40 

ter de la loi du 15 décembre 1980. En effet, pour prouver les revenus du ménage, l'intéressé produit 

trois fiches de paie, pour la période d'avril à juin 2012, desquels il appert qu'il a perçu successivement 

1008, 93 euros/mois, 1048, 01 euros/mois et 1191, 26 euros/mois. Or, le montant de 1191,06 euros net 

à payer est inférieur à celui requis par l'article 40 ter de la loi du 15/12/1980 qui stipule que les moyens 

de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14&1er 3" de 

la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale (soit 1068,45€- taux personne avec 

famille à charge x 120% = 1282,14 euros). 

 

Peu importe que l'intéressé ait été engagé sous les liens d'un contrat de travail à durée déterminée de 

2ans prenant fin le 31.12.2013 et peu importe qu'il entretienne effectivement une relation durable et 

stable avec sa compagne, cela ne change rien au fait que les moyens de subsistance du ménage sont 

insuffisants. 

 

Considérant enfin que rien n'établit dans le dossier du demandeur que le montant de 1191,26 euros est 

suffisant pour répondre aux besoins du ménage (ex : charges de logement de 350 euros, frais 

d'alimentation et de mobilité,...), la personne concernée ne prouve pas que le membre de famille qui lui 

ouvre le droit au séjour dispose de moyens d'existence suffisants au sens de l'art 40ter et de l'art. 42, §1 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies. Donc, la 

demande de carte de séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union introduite en date du 

30.07.2012 est refusée.» 

 

2.  Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.  Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 40 ter et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des 

articles 8 et 14 de la Convention européenne des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, de la 

violation du devoir de soin et minutie, de la violation des articles 10 et 11 de la constitution combinés 
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avec la violation des articles 8 et 14 de la Convention EDH et du principe général d’égalité et non-

discrimination, de la violation de l’articles 14 de la CEDH précitée et la violation de l’article 20 TFUE, de 

l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2.  En ce qui apparaît comme une première branche, il fait valoir que la partie défenderesse a été 

informée de sa situation familiale en Belgique et s’est pourtant abstenue de mettre en balance les 

intérêts en présence alors qu’un ordre de quitter le territoire lui a été délivré lequel est de nature à 

constituer une entrave à sa vie familiale et privée. Il estime que cette mesure d’éloignement n’est pas 

motivée par rapport à son droit à une vie privée et familiale. 

 

2.3.  En ce qui apparaît comme une deuxième branche, après le rappel du contenu de diverses 

dispositions et principes, il met en parallèle les articles 40 bis et 40 ter et estime qu’il en résulte un 

traitement différent de deux situations semblables sans justification concrète et proportionnée. Il 

souligne que « les Belges ne peuvent être traités différemment des autres ressortissants européens par 

le législateur belge dès lors qu’ils disposent tous deux de la citoyenneté européenne mais également 

des droits fondamentaux et directement applicables prévus par la Convention EDH ». Il sollicite qu’une 

question préjudicielle soit posée à cet égard à la Cour constitutionnelle. 

 

2.4.  En ce qui apparaît comme une troisième branche, invoquant de la jurisprudence de la Cour de 

justice de l’Union européenne,  il affirme que si sa compagne veut jouir pleinement de sa vie familiale, 

elle n’a d’autres choix que de suivre son mari au Bénin, ce qui la priverait de la jouissance effective de 

l’essentiel des droits conférés par le statut de citoyen de l’union. 

 

3.  Examen du moyen unique. 

 

3.1.  En ce qui concerne la première branche, l’article 8 de la Convention européenne précitée 

précise ce qui suit : 

 

 « 1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa 

correspondance. 

2.Il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que 

cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du 

pays, à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou 

de la morale, ou à la protection des droits et libertés d’autrui ». 

 

Lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil 

examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y 

est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou 

familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 

2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 

2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une  famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de 

cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion 

de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la 

notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie 

familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une 

décision mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive 

pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 
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1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 

§ 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en 

balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de 

la CEDH(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de 

résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme 

comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays 

de résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 

31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit 

international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans 

l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, 

Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 1991, 

Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, 

§ 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 

210.029), d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à 

un examen aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou 

devrait avoir connaissance.   

 

En l’espèce, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que le lien 

familial entre des conjoints doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; 

Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

Le lien familial entre la requérante et son époux n’est pas contesté par la partie défenderesse. Dès 

lors, étant donné qu’il n’est pas contesté en terme de moyen que l’acte attaqué est une décision 

portant sur une première admission, il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans la vie 

familiale de la requérante. 

 

Dans ce cas, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie 

familiale. Afin de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1
er

, de 

la CEDH, il convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une 

vie familiale normale et effective ailleurs que sur son territoire sont invoqués. Si de tels obstacles à 

mener une vie familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une obligation positive dans le chef d’un Etat, la Cour 

européenne a jugé dans son arrêt du 3 juillet 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38, 

que : 

 

« (...) l'Etat doit ménager un juste équilibre entre les intérêts concurrents de l'individu et de la 

communauté dans son ensemble. Dans un cas comme dans l'autre, toutefois, l'Etat jouit d'une 

certaine marge d'appréciation. De surcroît, l'article 8 n'emporte pas une obligation générale pour un 

Etat de respecter le choix par des immigrants de leur pays de résidence et d'autoriser le regroupement 

familial sur le territoire de ce pays. (...). Les facteurs à prendre en considération dans ce contexte sont 

la mesure dans laquelle il y a effectivement entrave à la vie familiale, l'étendue des liens que les 

personnes concernées ont avec l'Etat contractant en cause, la question de savoir s’il existe ou non des 

obstacles insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d'origine d'une ou plusieurs des 

personnes concernées et celle de savoir s'il existe des éléments touchant au contrôle de l'immigration 

(par exemple, des précédents d'infractions aux lois sur l’'immigration) ou des considérations d'ordre 

public pesant en faveur d'une exclusion (Solomon c. Pays-Bas (déc.), no 44328/98, 5 septembre 

2000). Un autre point important est celui de savoir si la vie familiale en cause s'est développée à une 

époque où les personnes concernées savaient que la situation au regard des règles d'immigration de 
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l'une d'elles était telle qu'il était clair immédiatement que le maintien de cette vie familiale au sein de 

l'Etat hôte revêtirait d'emblée un caractère précaire. La Cour a précédemment jugé que lorsque tel est 

le cas ce n'est que dans des circonstances particulièrement exceptionnelles  que le renvoi du membre 

de la famille n'ayant pas la nationalité de l'Etat hôte constitue une violation de l'article 8 ». 

 

En l’occurrence, aucun obstacle de ce genre n’est invoqué par le requérant, lequel se borne à affirmer 

que la prise de la décision attaquée est de nature à constituer une entrave à ses droits fondamentaux.  

 

Dès lors, la décision attaquée ne peut être considérée comme violant l’article 8 de la CEDH et est 

suffisamment motivée par le fait non contesté que sa partenaire ne possède pas de ressources 

suffisantes, stables et régulières pour subvenir à leurs besoins. 

 

Quoi qu’il en soit, contrairement à ce que soutient le requérant, l’acte attaqué est une décision de refus 

de séjour sans ordre de quitter le territoire en telle sorte que son exécution n’est pas de nature à 

entraîner l’éloignement du requérant. Dès lors, il ne peut être considéré que cette décision est de nature  

à violer le droit à la vie privée et familiale du requérant. 

 

3.2.  En ce qui concerne la deuxième branche, le Conseil relève que l’arrêt n° 121/2013 de la Cour 

constitutionnelle du 26 septembre 2013 a notamment précisé ce qui suit :  

 

« B.51. Dans la mesure où la disposition attaquée traite les membres de la famille d’un Belge n’ayant 
pas usé de son droit à la libre circulation différemment des membres de la famille des citoyens de 
l’Union visés à l’article 40bis de la loi du 15 décembre 1980, cette différence de traitement repose sur 
un critère objectif.  
 
La Cour doit toutefois encore examiner si cette différence de traitement est fondée sur un critère 
pertinent et si elle n’emporte pas des effets disproportionnés.  
 
 
Il convient à cet égard de tenir particulièrement compte du droit au respect de la vie familiale, garanti 
par l’article 22 de la Constitution et par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme.  
 
B.52.1. Le souci de contingenter le regroupement familial des Belges part du constat que « la plupart 
des regroupements familiaux concerne des Belges, nés en Belgique, issus de l’immigration, ou 
devenus Belges grâce à la loi instaurant une procédure accélérée de naturalisation » (Doc. parl., 
Chambre, 2010-2011, DOC 53-0443/018, p. 166).  
 
Le législateur a pu raisonnablement tenir compte de ce qu’en raison de plusieurs modifications 
législatives, l’accès à la nationalité belge a été facilité au cours de ces dernières années, si bien que le 
nombre de Belges susceptibles d’introduire une demande de regroupement familial au profit des 
membres de leur famille a sensiblement augmenté.  
 

B.52.2. Bien qu’elle soit la conséquence d’un choix du législateur, cette circonstance permet de 

justifier la pertinence de la différence de traitement afin de maîtriser les flux migratoires créés par le 

regroupement familial. A supposer même que certains Etats membres de l’Union européenne aient 

facilité de la même manière que la Belgique l’accès à leur nationalité, le législateur a pu 

raisonnablement se fonder sur le fait que le nombre de leurs nationaux résidant en Belgique 

demeurerait limité et que le séjour de ces derniers est soumis à des conditions plus strictes que le 

droit de séjour, en principe absolu, du Belge sur le territoire national.  

 
Imposer des conditions de regroupement familial plus strictes à l’égard d’un Belge qu’à l’égard d’un 
citoyen européen non belge apparaît donc comme une mesure pertinente au regard de cet objectif. 
Pour autant qu’elles y soient proportionnées, les trois différences de traitement critiquées par les parties 
requérantes peuvent dès lors être justifiées par l’objectif de maîtriser les flux migratoires.  
 
La circonstance que le Belge qui a exercé son droit à la libre circulation échapperait à l’application de 
ces conditions plus strictes ne remet pas en cause cette conclusion. En effet, dans le cadre d’une 
politique d’immigration, qui comporte des enjeux complexes et intriqués et qui doit tenir compte des 
exigences découlant du droit de l’Union européenne, le législateur dispose d’un large pouvoir 
d’appréciation.  
 
B.52.3. Par ailleurs, les conditions de revenus plus strictes imposées au regroupant belge constituent 
une mesure pertinente pour assurer la pérennité du système d’aide sociale et le séjour des membres 
de la famille du regroupant dans des conditions conformes à la dignité humaine.  
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Dans la mesure où, à la différence du « citoyen de l’Union » qui devient une charge déraisonnable pour 
le budget de l’Etat, et dont le droit de séjour peut être retiré pour ce motif, le Belge dispose du droit à 
l’aide sociale sans encourir à aucun moment le risque que son droit de séjour lui soit retiré, imposer au 
Belge n’ayant pas exercé sa liberté de circulation et qui désire faire usage de son droit au 
regroupement familial de démontrer qu’il dispose de davantage de ressources financières et matérielles 
que le « citoyen de l’Union » permet d’assurer la pérennisation du système de sécurité sociale.  
 
En effet, il ne peut être exclu, d’une part, que la prise en charge des membres de sa famille aggrave la 
situation financière du ressortissant belge à un point tel qu’il devienne, à l’issue d’une certaine période, 
dépendant de l’aide sociale pour assurer ses propres besoins essentiels et, d’autre part, que le droit au 
respect de la vie familiale, consacré aux articles 22 de la Constitution et 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, impose aux autorités de ne pas mettre un terme, même dans une telle situation, 
au séjour des membres de sa famille qui résident légalement sur le territoire belge, le cas échéant, 
depuis un certain nombre d’années.  
 

B.53. La Cour doit encore examiner la proportionnalité des mesures attaquées en tant qu’elles portent 

sur le regroupement familial avec des ascendants, sur les conditions de moyens de subsistance et sur 

les conditions d’âge entre les époux et partenaires. 

 

(…) 

 

Les moyens de subsistance  
 
B.55.1. La critique des parties requérantes concerne également les conditions qu’impose l’article 40ter 
de la loi du 15 décembre 1980 en matière de moyens d’existence requis.  
 
B.55.2. En prévoyant que les moyens de subsistance stables et suffisants du regroupant doivent être 
au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l’article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 
2002 concernant le droit à l’intégration sociale, le législateur a voulu fixer un montant de référence. 
Ainsi, cette disposition a pour effet que l’autorité publique qui doit examiner la demande de 
regroupement familial ne doit pas faire d’examen plus poussé des moyens de subsistance si le 
regroupant dispose d’un revenu équivalent ou supérieur au montant de référence visé.  
La disposition attaquée n’a pas pour conséquence d’empêcher le regroupement familial si les revenus 
du regroupant sont inférieurs au montant de référence précité. Dans ce cas, l’autorité compétente doit, 
selon l’article 42, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, déterminer dans le cas concret et en 
fonction des besoins propres du Belge et des membres de sa famille les moyens de subsistance 
nécessaires pour subvenir à leurs besoins sans que les membres de la famille ne deviennent une 
charge pour les pouvoirs publics.  
 
B.55.3. Dans la mesure où il est exigé, lors de la détermination des revenus du regroupant, de ne 
prendre l’allocation de chômage en considération qu’à la condition que le regroupant démontre qu’il 
cherche activement du travail, l’article 40ter, alinéa 2, doit, pour les motifs exposés en B.17.6.4, être 
interprété en ce sens qu’il n’impose pas au regroupant belge bénéficiant d’allocations de chômage, 
dispensé de l’obligation de disponibilité sur le marché de l’emploi et de recherche d’emploi, de prouver 
qu’il cherche activement un emploi. B.55.4. En outre, il ne saurait être reproché au législateur d’avoir 
exigé, dans le cadre d’un regroupement familial avec un Belge n’ayant pas exercé sa liberté de 
circulation, que celui-ci démontre la régularité et la stabilité de ses ressources puisqu’il ne peut être mis 
fin à son séjour sur le territoire national lorsque celui-ci ou les membres de sa famille deviennent, au fil 
du temps, une charge déraisonnable pour l’aide sociale. Il convient par ailleurs de constater que, si le 
regroupant belge doit démontrer des « moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers », tandis 
que le regroupant qui est « citoyen de l’Union » doit démontrer des « ressources suffisantes », cette 
dernière condition est appréciée en tenant compte de « la nature et la régularité de ses revenus » 
(article 40bis, § 4, alinéa 2).  
 
B.55.5. Le législateur a veillé à ce que le risque que les membres de la famille du regroupant belge 
aient besoin de solliciter, dès le départ ou au cours de leur séjour, une aide sociale pour assurer des 
conditions de vie conformes à la dignité humaine soit réduit significativement sans pour autant rendre 
impossible ou exagérément difficile l’exercice du droit à la vie familiale du ressortissant belge. Il a de la 
sorte assuré un juste équilibre entre l’objectif légitime d’assurer la pérennité du système d’aide sociale, 
compte tenu de la situation particulière du Belge à cet égard, et le souci de permettre au ressortissant 
belge n’ayant pas usé de sa liberté de circulation d’exercer son droit à la vie familiale dans des 
conditions compatibles avec la dignité humaine.  
Compte tenu de ce qui précède, la différence de traitement, en matière de moyens d’existence, entre 

le ressortissant belge n’ayant pas fait usage de son droit à la libre circulation ainsi que les membres de 
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sa famille et les autres citoyens de l’Union et les membres de leur famille n’a pas d’effets 

disproportionnés ».  

 

L’enseignement de cette jurisprudence est transposable au cas d’espèce et rend sans pertinence la 

question préjudicielle suggérée en termes de requête. 

 

3.3.  En ce qui concerne la troisième branche, le Conseil entend souligner que le moyen tel que 

rédigé critique les effets que l’acte attaqué emporteraient sur la situation de la compagne du requérant, 

laquelle n’est pas la destinataire de l’acte attaqué en telle sorte que le requérant ne justifie pas d’un 

intérêt à cet aspect de son moyen. Pour le surplus, le requérant ne démontre pas in concreto, en quoi la 

vie familiale du requérant ne pourra se poursuivre ailleurs qu’en Belgique dans la mesure où elle n’étaye 

en rien ses assertions. 

 

Quoi qu’il en soit, ainsi qu’il a été relevé supra, l’acte attaqué n’est nullement assorti d’une mesure 

d’éloignement en tel sorte que la décision entreprise n’implique nullement l’obligation pour le requérant 

de retourner au Bénin et pour sa compagne de le suivre. 

 

3.4. Le moyen n’est fondé en aucun de ses aspects. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf mai deux mille quatorze par : 

 

 

M. P. HARMEL,                                    président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

Mme S. VAN HOOF,                             greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF. P. HARMEL. 

 


